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Procès verbal de l'assemblée générale permanente

Suite  aux divers  votes  ayant  eu  lieu,  le  présent  document  récapitule
l’ensemble des modifications effectuées dans SCANI :

Élection de Christophe Delaunay au Conseil de Surveillance
Acceptée  par  l’assemblée  générale  à  96,82 %  avec  0,64 %  de  votes
contre et 2,54 % de blancs.

Démissions  de  Pascal  Hérard  et  Cédric  Colson  du  Conseil  de
Surveillance

Non  renouvellement  des  mandats  de  Christophe  Daniel  et  de
Stéphane Gendrin au Conseil d’Administration

Par  ailleurs,  le  conseil  d’administration  informe  les  membres  de  la
coopérative de la  prochaine élection d’un nouveau président  suite au
départ  de  Christophe Daniel  et  de  la  modification  du siège  social  au
Groupe Géographique à Joigny. Ces modifications feront l’objet de procès
verbaux du conseil d’administration.

Fait à Migennes le 13 octobre 2017. 


